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20 personnes représentant 12 régions partenaires du réseau ont participé au comité de pilotage. Claude TREMOUILLE, Vice-Président de la Région Limousin, a rappelé en introduction l’objet de la réunion : faire un point sur les avancées opérationnelles et stratégiques du réseau, analyser la progression des transferts de bonnes pratiques et discuter des difficultés rencontrées, puis proposer des solutions et fixer les orientations du réseau pour l’année 2010. 

I- Evolutions du partenariat du réseau
Le réseau compte à ce jour 55 Régions dans 16 Etats Membres. Parmi ces Régions, 27 sont membres (importatrices et exportatrices) et 28 sont partenaires (observatrices et/ou exportatrices). 
Ce nombre et cet équilibre permettent aujourd’hui d’organiser les transferts de bonnes pratiques et donc de garantir le bon fonctionnement du réseau sur le plan opérationnel. Le réseau reste ouvert à tout moment aux autres Régions intéressées pour adhérer (Baden-Württemberg et Picardie notamment qui étaient présents à cette réunion). 
II- Capitalisation des bonnes pratiques

Suite aux différentes mises à jour ciblées sur les expériences sélectionnées en concertation avec les Régions en fonction de leurs besoins et priorités, la base de données RUR@CT (www.ruract.eu) comporte à ce jour 80 bonnes pratiques (actualisation en cours) analysées en terme de transférabilité (fiches n°2). A ce stock viendront s’ajouter en 2010, un complément de 45 nouvelles bonnes pratiques dont 18 sont déjà en cours d’analyse, et 27 feront l’objet d’une ultime procédure de sélection sur la base d’un listing qui sera proposé début 2010.  
Les Régions qui auraient des nouvelles bonnes pratiques à « exporter » seront donc prioritairement prises en compte dans ce prochain listing. Concernant les quelques Régions qui n’auraient pas encore identifié dans la base de données de bonnes pratiques à  « importer » pourront donc également proposer des expériences dont elles ont connaissance et qui les intéressent particulièrement. Les Régions concernées devront communiquer au coordinateur du réseau les informations nécessaires (intitulé de la bonne pratique, thématique, localisation géographique, personne contact) avant le 1er février 2010.  
Dans cette logique, plusieurs partenaires ont demandé que soit communiquée également la liste des bonnes pratiques non retenues dans les précédents listings de sélection, afin de pouvoir faciliter l’identification d’autres bonnes pratiques à analyser et à intégrer dans la base de données. Un listing global sera donc prochainement mis en ligne sur le site web. Enfin, en réponse à la demande de certains partenaires, de nouveaux comptes d’accès à la base de données seront créés prochainement et leurs identifiants seront communiqués aux Régions concernées.  
III- Processus de transferts en cours

Lors de la bourse aux partenariats organisée à Bruxelles le 30 avril 2009, 31 opportunités de transferts ont été recensées, à travers soit l’identification de bonnes pratiques à transférer (étape 1), soit la mise en relation des régions exportatrices et importatrices (étape 2). Depuis cette date, de nouvelles opportunités ont été identifiées et certaines ont progressé en se concrétisant par des séminaires de formation et visites terrain (étape 3), une validation politique (étape 4), voire même le processus de transfert lui-même à travers la mise en place d’une équipe projet, et une réflexion sur l’élaboration d’un plan d’action (étape 5). 

	
	Mai 2009
	Novembre 2009

	Etape 1
	12
	9

	Etape 2
	19
	20

	Etape 3
	0
	6

	Etape 4
	0
	1

	Etape 5
	0
	1

	TOTAL
	31
	37


A titre d’illustration, ont été présentés plusieurs exemples de transferts en cours impliquant les Régions les plus actives du réseau : Andalousie, Brescia, Friuli Venezia Giuli, Jämtland, Kainuu, Limousin,  Molise, Wallonie….  
Concernant l’approche multilatérale, un GTR (Groupe Thématique RUR@CT) a été mis en place sur les questions démographiques liées au vieillissement de la population, aux services et à la santé. Co-piloté par la Fondation Rurale de Wallonie et la Région Limousin, ce groupe intéresse plusieurs autres partenaires (Adersousa, Bacau, Basse-Nomandie, Jämtland, Kainuu, Molise) qui ont l’intention de transférer l’une des 5 bonnes pratiques en lien avec cette thématique dans la base de données (Viedome, Seniorforum, Seniorpolis, Logements intergénérationnels, Pole domotique de Guéret). Un premier séminaire de formation et d’échanges sera organisé en mars 2010 dans la région Noord Brabant avec une visite terrain de la bonne pratique « Viedome ». Des informations plus détaillées seront communiquées ultérieurement à ce sujet par la Fondation Rurale de Wallonie qui en assurera la coordination.

IV- Difficultés rencontrées et facteurs de blocages

Plusieurs types de difficultés ont été identifiées pour la mise en œuvre des transferts de bonnes pratiques, certaines étant rattachées plus spécifiquement aux étapes 1 et 2 et d’autres plutôt aux étapes 3 et 4 du processus décrit dans le guide méthodologique. 

Etapes 1 et 2 :  
· Accès à la base de données et résultats du moteur de recherche
Cette difficulté est d’ordre technique et ne constitue pas un véritable facteur de blocage. Il s’agit simplement de créer des codes d’accès supplémentaires à la base de données pour les Régions qui l’ont demandé via le questionnaire d’enquête (Extremadure, Kainuu, Bacau , Brescia, Flandres orientales, Adersousa). En outre, il a été signalé que certaines bonnes pratiques n’étaient pas proposées par le moteur de recherche en activant certains mots clés. Une amélioration de l’indexation thématique des fiches sera effectué prochainement.
· Adéquation des bonnes pratiques avec les besoins des Régions
Malgré la procédure de concertation effectuée pour la sélection ciblée des bonnes pratiques en fonction des besoins prioritaires des Régions, certains partenaires n’ont pas encore trouvé l’expérience susceptible d’être transférée (Bavière, Basse Normandie, Flandres Orientales). Les préférences de ces Régions seront donc prises en compte prioritairement dans la prochaine sélection de bonnes pratiques. Cette raison est marginale dans la mesure où 16 Régions sur 19 ayant répondu au questionnaire, affirment avoir déjà identifié au moins une bonne pratique à transférer. 
Etapes 3 et 4
· Réorganisations internes et changements institutionnels

Ces difficultés sont indépendantes des questions méthodologiques et du fonctionnement du réseau. Evoquées par 4 partenaires (Bavière, Cheshire, Extremadure, Sicilia), elles ne remettent pas en question l’intérêt de ces Régions pour le réseau mais diffèrent simplement dans le temps leur implication active dans les activités opérationnelles de transferts de bonnes pratiques.  
· Mobilisation des ressources internes (temps, personnel, budget)
Cette difficulté est le principal point de blocage rencontré par les partenaires du réseau (12 réponses sur 19). La capacité des Régions à mobiliser du temps ainsi que les moyens humains et financiers nécessaires aux différentes étapes opérationnelles décrites dans le guide méthodologique, est une condition indispensable à la réussite des transferts de bonnes pratiques. Le manque de temps est lié à une question de priorités par rapport à la conjoncture économique, et aux autres projets engagés et en cours de mise en œuvre. Conformément aux engagements de la charte du réseau (article 3), une volonté politique est nécessaire pour activer les solutions existantes et accessibles à l’ensemble des partenaires. Ces solutions sont détaillées plus loin dans ce document.
· Mobilisation des partenaires externes (porteurs de projets, acteurs locaux)
Une fois le processus enclenché en interne, le transfert d’une bonne pratique nécessite la mobilisation des acteurs locaux et partenaires régionaux pour la mise en œuvre opérationnelle (Limousin, Andalousie, Brescia). Cela est particulièrement vrai quand la bonne pratique sort du champ de compétences de la structure adhérente au réseau RUR@CT (cas de la Fondation Rurale de Wallonie sur les questions de santé par exemple). Cette difficulté n’est pas un facteur de blocage mais simplement une étape importante, incontournable qui nécessite du temps pour l’information, la concertation et l’organisation partenariale. 
V- Solutions, recommandations et propositions pour 2010
Recommandations pour les Régions
· L’article 37-6b du règlement 1083/2006

Sur le plan des ressources financières, chaque Région membre du réseau a la possibilité d’utiliser l’article 37-6b du règlement 1083/2006 pour modifier son Programme Opérationnel (PO) FEDER et intégrer un axe ou une mesure de coopération transnationale. La DG REGIO encourage les Régions du réseau RUR@CT à le faire dans le cadre de la révision mi-parcours de leur PO en 2010. Le séminaire INTERACT organisé récemment à ce sujet a fait ressortir un intérêt croissant des Régions européennes sur cette possibilité avec l’avantage d’une grande flexibilité dans les modalités d’applications (définies au niveau régional) compte tenu de l’absence de lignes directrices spécifiques de la Commission européenne. Pour mémoire, c’est grâce à cet article 37-6b que la Région Limousin finance le réseau RUR@CT et ses propres transferts de bonnes pratiques. A ce jour, deux autres Régions du réseau (Friuli Venzia Giuli, Cheshire) ont prévu cette possibilité dans leur PO, sous forme d’un pourcentage de FEDER réservé à la coopération. Les autres Régions dans cette situation sont invitées à se faire connaître auprès du coordinateur du réseau afin de mieux connaître les marges de manœuvre des différents partenaires. Enfin, certaines Régions (Eszak-Alfold, Opolskie) ont signalé leur intérêt pour l’article 37-6b mais le manque d’informations et d’incitations de leurs autorités nationales (Hongrie, Pologne) pour pouvoir l’activer. Le réseau RUR@CT accordera donc une attention particulière à la dissémination d’informations à ce sujet, notamment les suites qui seront données au séminaire organisé par INTERACT. Un courrier du réseau RUR@CT pourrait prochainement être adressé à la DG REGIO dans ce sens. 
· Un comité de pilotage régional
Sur le plan organisationnel, les partenaires sont invitées à reproduire l’exemple de la Région Limousin, en créant un comité de pilotage régional associant des représentants politiques et techniques de l’institution régionale. Cette instance a pour rôle d’examiner le catalogue des bonnes pratiques accessibles dans la base de données, et de sélectionner celles qui sont en adéquation avec leurs priorités stratégiques, et donc pourraient être transférées avec la méthodologie RUR@CT. Une fois ces bonnes pratiques identifées, le rôle de ce comité de pilotage est d’apporter une caution politique à la démarche, de créer une équipe projet avec des personnes référentes pour la mise en œuvre du processus de transfert, puis d’assurer le suivi opérationnel.
· Un appel à projet auprès des territoires

Si les bonnes pratiques identifiées ne relèvent pas d’une maîtrise d’ouvrage régionale, il est conseillé d’informer les territoires potentiellement intéressés sous forme d’appel à projet ou de simple consultation, afin de trouver des porteurs de projets au niveau local. Cette démarche est en cours (ou envisagée) dans deux Régions (Limousin et Friuli Venezia Giuli). Cet appel à projet nécessite qu’un budget soit mobilisé pour les financements (via l’article 37-6b par exemple). Dans la plupart des cas, les transferts de bonnes pratiques devront reposer sur une mise en œuvre conjointe et coordonnée entre le niveau régional et le niveau local. 
Propositions et perspectives pour le réseau

· Une 2ème bourse aux partenariats

Afin de permettre à certains partenaires d’avancer dans leur processus de transfert, et de créer de nouvelles opportunités, une 2ème bourse aux partenariat pourrait être organisée. Sur les 19 Régions membres du réseau ayant répondu au questionnaire, 16 d’entre elles ont répondu être intéressées pour y participer, et parmi elles 4 sont prêtes à l’organiser dans leurs bureaux de représentation à Bruxelles (Molise, Opolskie, Jämtland, Brescia). Compte tenu du calendrier de mise à jour de la base de données, il est préférable d’organiser cet événement au second semestre 2010 afin de valoriser les 27 dernières bonnes pratiques qui auront été sélectionnées et analysées en terme de transférabilité par les experts indépendants. Le lieu et la date de cette 2ème bourse aux partenariats pourront donc être décidées ultérieurement lors du prochain comité de pilotage transnational. 
· Appels à projets INTERREG IVC

· Volet « initiative régionale »

Une bonne nouvelle a été annoncée au réseau : le projet RURALAND (dont l’Andalousie est chef de file) a été retenu par le comité de sélection INTERREG IVC. Ce projet regroupe 13 Régions partenaires (dont 9 sont membres du réseau RUR@CT), et repose sur la méthodologie RUR@CT du transfert de bonnes pratiques. Une phase de « négociations » est en cours afin de répondre à un certain nombre de conditions posées en vue de son acceptation définitive. 
· Volet « capitalisation »

Compte tenu des fortes synergies entre RUR@CT et le volet « capitalisation » du programme INTERREG IVC tant sur le plan des objectifs que de la méthodologie (transfert de bonnes pratiques en vue de leur intégration dans les Programmes Opérationnels (PO) « convergence » et « compétitivité »), il a été proposé aux Régions du réseau de répondre au prochain appel à projet « capitalisation » qui sera lancé le 09 décembre 2009. Suite à une première consultation, 13 Régions du réseau représentant 9 Etats Membres ont affirmé être intéressées pour participer à un tel projet dont la thématique devra être spécifique et complémentaire de celles couvertes par le projet RURALAND. Plusieurs thématiques ont été proposées et discutées parmi lesquelles les deux suivantes ont été retenues comme options possibles :
	
	OPTION 1
	OPTION 2

	INTITULE
	ECOREGIONS
	RURACTION

	THEMATIQUE
	PARTENARIATS POUR L’ENERGIE ET LA COHESION TERRITORIALE
	OPPORTUNITES LIEES AUX
DEFIS DEMOGRAPHIQUES

	OBJECTIFS
	Promouvoir une cohérence énergétique et territoriale au niveau régional via une gouvernance intégrée et des synergies 
urbain / rural 
	Favoriser l’émergence de nouveaux services et d’activités économiques  en réponse au vieillissement de la population et aux migrations rurales 


Suite à une deuxième consultation plus ciblée des partenaires concernés, c’est l’option n° 1 qui a été finalement retenue, avec 6 partenaires confirmés et la Région de Molise comme chef de file. L’idée du projet (cf fiche descriptive en annexe) sera présentée à la conférence de lancement de l’appel à projet « capitalisation » INTERREG IVC qui se tiendra à Göthenborg les 09 et 10 décembre 2009, afin d’identifier et mobiliser d’autres Régions partenaires ayant une expérience avancée à partager dans ce domaine. Après confirmation plus officielle de l’intention de participation des Régions concernées, une réunion sera organisée par le chef de file début 2010 afin de pouvoir finaliser le dossier de candidature avant la date butoire du 05 mars 2010.
VI- Groupe de travail « 2014-2020 »
Concernant les objectifs stratégiques du réseau, et suite aux différentes actions de lobbying engagées précédemment (contribution du réseau au Livre Vert de la DG REGIO sur la cohésion territoriale, conférences organisées sur ce thème, rencontres officielles avec DG AGRI et DG REGIO), le réseau RUR@CT se propose de créer un groupe de travail visant à approfondir la réflexion sur l’avenir du développement rural et de la politique de cohésion après 2013.
Parmi les 19 Régions membres du réseau ayant répondu au questionnaire, 16 d’entre elles sont intéressées pour y participer avec des représentants techniques et/ou politiques. Il a donc été décidé de créer ce groupe de travail en laissant la possibilité aux autres Régions du réseau d’y participer sur la base du volontariat. 
Plusieurs thématiques ont été proposées et discutées, s’inscrivant dans le registre des préconisations du rapport Barca et dans le prolongement des réflexions engagées par la DG REGIO lors du séminaire organisé à Bruxelles le 1er octobre 2009 sur le « soutien du développement rural par la politique de cohésion » (meilleure coordination des politiques sectorielles, articulation FEDER / FEADER, gouvernance intégrée et multi-niveaux, synergies urbain/ rural, nouveaux défis globaux pour 2014-2020, équilibre entre efficacité et équité territoriale, interactions entre compétitivité et cohésion territoriale…). 
L’idée est d’élaborer des propositions stratégiques (via une déclaration politique) dans un état d’esprit positif, en mettant en avant le potentiel d’innovation des territoires ruraux ainsi que des solutions expérimentées dans le réseau RUR@CT via les transferts de bonnes pratiques. Face à la difficulté de trouver une thématique consensuelle, et à la nécessité de faire le lien autant que possible entre ces réflexions stratégiques et les orientations opérationnelles du réseau, il est proposé de focaliser ce groupe de travail, dans un premier temps sur la thématique retenue pour le projet « capitalisation » INTERREG IVC, afin de permettre une valorisation directe dans l’élaboration du dossier de candidature. La réunion de ce groupe de travail pourrait donc coïncider avec la réunion de préparation du projet « capitalisation » INTERREG IVC qui aurait lieu en janvier ou février 2010. 
Enfin, ce groupe de travail pourrait trouver une résonance institutionnelle et médiatique lors d’une conférence RUR@CT qui serait organisée à Bruxelles fin avril 2010 avec des représentants officiels de la Commission européenne, du Comité des Régions et du Parlement européen. Dans cette optique, le Land Baden-Württemberg qui est très intéressé par les activités du réseau RUR@CT, a proposé de mettre à disposition les bureaux de sa représentation à Bruxelles pour héberger cet événement, sous réserve qu’il soit confirmé dans les prochaines semaines par les premiers résultats de la réflexion du groupe de travail. 
VII- Structuration juridique du réseau

Dernier point à l’ordre du jour de la réunion, cette question a été évoquée très rapidement pour deux raisons. Tout d’abord, l’étude juridique est peu détaillée à ce jour et ne laisse entrevoir qu’une analyse partielle des différents statuts possibles (association ou GECT) et de leurs avantages comparatifs par rapport au fonctionnement du réseau. La deuxième raison est liée aux réponses obtenues du questionnaire qui révèle que seulement 8 Régions sur 19 considèrent la structuration juridique du réseau comme nécessaire aujourd’hui.
Il n’y a donc pas de consensus sur cette question qui a été jugée comme non prioritaire à ce stade d’évolution du réseau, et par rapport aux exigences d’avancées opérationnelles. L’absence de statut juridique ne constituant pas un frein, ni pour les transferts de bonnes pratiques, ni pour le rôle de lobbying stratégique du réseau, il a donc été décidé de différer cette question à plus tard, dans le cadre d’une prochaine réflexion sur la pérennité du réseau après 2013 (notamment concernant le nécessaire partage de ses dépenses de fonctionnement). 
